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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL (BUDGET) TENU LE 

23 JANVIER 2025 
 
 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le 23 janvier 2025, à la salle du conseil située au 94, rue 
de l’Église, à compte de 19h30. Sous la présidence de monsieur André Trudel, 
maire. 
 

____________________________________________________ 
 
PRÉSENCES 
 
Étaient présents : 
 

• Mesdames : Manon Cadieux et Mélanie Larente, conseillères;  

• Messieurs : Aurèle Cadieux, Pascal Bissonnette et Éric Lévesque, tous conseillers, 

formant la totalité du conseil. 

Également présente : 
 

• Madame : Francine Lévesque, directrice générale et greffière-trésorière 

par intérim. 

 

 
 
 

 POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19h30, le maire ouvre l’assemblée. 
 
 
 
 

25-01-338 POINT 2 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par M. Aurèle Cadieux  
et résolu à la l’unanimité par les membres présents : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que soumis. 
 

 
ADOPTÉE 
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25-01-339 POINT 3 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2025 DE LA MUNICIPALITÉ DE 
MONT-SAINT-MICHEL 

 
ATTENDU QUE les revenus et les dépenses s’établissent comme suit : 
 
Il est proposé par le conseiller M. Pascal Bissonnette, 
et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 
QUE : 
1. Les prévisions budgétaires de la Municipalité de Mont-Saint-Michel pour 
l’année 2025, dans lesquelles les revenus au montant de 1 795 599 $ sont égaux 
au total des charges et affectations nettes, soient et sont, par les présentes, 
adoptées. 
2. Un document explicatif du budget 2025 soit distribué gratuitement à toutes 
les adresses civiques situées sur le territoire de la municipalité avec le compte de 
taxes 2025, et publié également sur le site internet de la Municipalité. 
 
BUDGET 2025 
 
REVENUS 

• Taxation : .................................................. 1 085 574 $ 
• Compensation tenant lieu de taxes : ............ 79 838 $ 
• Autres revenus de sources locales : .............. 159 385 $ 
• Subventions : ............................................ 470 802 $ 

Total des revenus : .................................. 1 795 599 $ 
 
 
DÉPENSES 

• Administration générale : ............................ 459 777 $ 
• Sécurité publique : .................................... 205 129 $ 
• Travaux publics : ....................................... 370 646 $ 
• Hygiène du milieu : .................................... 153 768 $ 
• Santé et bien-être : ...................................... 2 000 $ 
• Urbanisme et environnement : ..................... 81 777 $ 
• Loisirs et culture : ......................................... 20 154 $ 
• Frais de financement : .................................. 148 391 $ 
• Conciliation à des fins fiscales : .................... 192 200 $ 
• Affectation du surplus libre : .......................... 81 757 $ 

Total des dépenses : ................................. 1 795 599 $ 
 
 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 

25-01-340 POINT 4 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Il est proposé par le conseiller, M. Mélanie Larente  
et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 
QUE la séance soit levée. Il est 20h30. 

 

 
ADOPTÉE 
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ANDRÉ TRUDEL                          FRANCINE LÉVESQUE  
 Maire                                                            Directrice générale, secrétaire-         
                                                            trésorière par intérim 
                                                                        
 
 
Je, André Trudel atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 
(2) du Code municipal du Québec.  
 
 
 
 
______________________ 
ANDRÉ TRUDEL, MAIRE 


